
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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Ce rapport a été rédigé avec la collaboration de : 

Objet de 
l’indice 

Date Indice Rédaction 

Nom / signature 

Vérification 

Nom / signature 

Validation 

Nom / signature 

Rapport 16/05/2022 01 Anne-Gaëlle REA

 

 

Isabella ZETTI 
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Numéro d'affaire : A53519 

Domaine technique : DR01 
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1.  Introduction  

1.1 Le contexte réglementaire  

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements sont susceptibles, par leur nature, leurs 
dimensions ou leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine.  

Ainsi, les projets donnant lieu à un permis de construire peuvent être soumis à évaluation 
environnementale systématique ou à un examen au cas par cas selon les critères définis dans le 
tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement. Dans ce dernier cas, seuls les projets 
identifiés par l’autorité environnementale comme étant susceptibles d’avoir des incidences négatives notables 
sur l’environnement doivent faire l’objet d’une évaluation environnementale, en application de la décision 
rendue par l’Autorité Environnementale suite à l’instruction du dossier de demande d’examen au cas par cas. 

1.2 Situation du projet  

La société SAS RUEIL COLMAR projette la réalisation d’un programme mixte comprenant la démolition 
et la construction neuve d’une surface totale allant jusqu’à 27 000 m² de SDP. Au regard de la nomenclature 
annexée à l’article R.122-2 du code de l’environnement, le projet est concerné par la rubrique n°39. 

Tableau 1 : Extrait du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement 

CATÉGORIES de 
projets 

PROJETS soumis à évaluation environnementale PROJETS soumis à examen au 
cas par cas 

Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

39. Travaux, 
constructions et 
opérations 
d'aménagement 

a) Travaux et constructions créant une emprise au sol au 
sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme 
supérieure ou égale à 40 000 m² dans un espace autre que : 

-les zones mentionnées à l'article R. 151-18 du code de 
l'urbanisme, lorsqu'un plan local d'urbanisme est applicable ; 

-les secteurs où les constructions sont autorisées au sens de 
l'article L. 161-4 du même code, lorsqu'une carte communale 
est applicable ; 

-les parties urbanisées de la commune au sens de l'article L. 
111-3 du même code, en l'absence de plan local 
d'urbanisme et de carte communale applicable ; 

a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher au 
sens de l'article R. 111-22 du 
code de l'urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de l'article 
R. * 420-1 du même code 
supérieure ou égale à 10 000 m² ; 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est 
supérieur ou égal à 10 ha ; 

 

c) Opérations d'aménagement créant une emprise au sol au 
sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme 
supérieure ou égale à 40 000 m² dans un espace autre que : 

-les zones mentionnées à l'article R. 151-18 du code de 
l'urbanisme lorsqu'un plan local d'urbanisme est applicable ; 

-les secteurs où les constructions sont autorisées au sens de 
l'article L. 161-4 du même code, lorsqu'une carte communale 
est applicable ; 

-les parties urbanisées de la commune au sens de l'article L. 
111-3 du même code, en l'absence de plan local 
d'urbanisme et de carte communale applicable. 

b) Opérations d'aménagement 
dont le terrain d'assiette est 
compris entre 5 et 10 ha, ou dont 
la surface de plancher au sens de 
l'article R. 111-22 du code de 
l'urbanisme ou l'emprise au sol au 
sens de l'article R. * 420-1 du 
même code est supérieure ou 
égale à 10 000 m². 
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1.3 Présentation du document  

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale les annexes obligatoires 
du dossier de demande d’examen au cas par cas, et les éléments permettant une meilleure appréhension des 
enjeux associés au projet et à son contexte. 

L’ensemble des pièces annexes obligatoires n°1 à 5 et les pièces volontairement transmises constituent le 
présent document.  

2. Annexes obligatoires  

 
 
 
 
 

Annexe obligatoire n°1 : Renseignements concernant le maitre d’ouvrage 

 
La feuille de renseignements concernant le maitre d’ouvrage est éditée séparément.   
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Annexe obligatoire n°2 : Plan de situation du projet  

Figure 1 : Localisation du projet au 1/25 000 

 

Source : https://geoservices.ign.fr  

https://geoservices.ign.fr/
https://www.bing.com/search?q=geoservices+ign&cvid=84d8f509085441baa7f3447978db6674&aqs=edge.0.0j69i57j69i59j0l6.2989j0j1&pglt=2083&FORM=ANSAB1&PC=U531
https://www.bing.com/search?q=geoservices+ign&cvid=84d8f509085441baa7f3447978db6674&aqs=edge.0.0j69i57j69i59j0l6.2989j0j1&pglt=2083&FORM=ANSAB1&PC=U531


THEOP 

 Demande d’examen au cas par cas 

Réf : CICEIF221214 / RICEIF01274-01 AGR / ISZ 14/06/2022 Page 8/37 

Bgp200/15 

Annexe obligatoire n°3 : Prises de vues du site et ses abords 

Figure 2 : Localisation des prises de vue du site et ses abords 

 

Source : https://geoservices.ign.fr  

https://geoservices.ign.fr/
https://www.bing.com/search?q=geoservices+ign&cvid=84d8f509085441baa7f3447978db6674&aqs=edge.0.0j69i57j69i59j0l6.2989j0j1&pglt=2083&FORM=ANSAB1&PC=U531
https://www.bing.com/search?q=geoservices+ign&cvid=84d8f509085441baa7f3447978db6674&aqs=edge.0.0j69i57j69i59j0l6.2989j0j1&pglt=2083&FORM=ANSAB1&PC=U531
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Photographie 1 : Vue depuis le Nord du site du projet 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 2 : Vue de l’Avenue Victor Hugo  

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 3 : Vue depuis Nord-Est du site du projet  

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022  
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Photographie 4 : Vue du site depuis la Route départementale n°991 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 5 : Vue de l’Avenue Victor Hugo longeant le site 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 6 : Vue du bâtiment de bureau localisé au sein du site d’étude, depuis l’Avenue Victor Hugo  

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 7 : Vue, depuis le site, du tissu urbain (habitat principalement) le long de l’avenue Victor Hugo  

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 8 : Vue du bâtiment de bureaux situé au sud du site d’étude depuis l’Avenue Victor Hugo 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 9 : Vue sur le bâtiment de bureau situé au sein du site d’étude depuis l’Avenue Victor Hugo 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 10 : Vue sur l’Avenue Victor Hugo depuis le Sud du site du projet 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 11 : Vue des bâtiments situés hors projet au Sud-Est du site 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 12 : Vue du parking situé au sud du site, depuis la Rue Michelet 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 13 : Vue de la Rue Michelet située au Sud du site du projet  

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 14 : Vue de la piste cyclable située au Nord du site du projet 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 15 : Vue de l’avenue de Colmar depuis le Nord du site  

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 16 : Vue de l’angle Nord-Ouest du site depuis l’Avenue Alsace-Lorraine 

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Photographie 17 : Vue depuis l’Avenue Alsace-Lorraine sur la rue (hors périmètre du site) située au Nord-Ouest du site  

 

Source : GINGER BURGEAP, 28/04/2022 
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Annexe obligatoire n°4 : Présentation du projet  

Figure 3 : Plan de masse du projet  

 

Source : Esquisse du 16/06/2022, Willmotte & Associés Architectes  
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Figure 4 : Plan du projet au 1/500 

 

Source : Esquisse du 16/06/2022, Willmotte & Associés Architectes  
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Figure 5 : Perspective visuelle d’insertion du projet vue depuis l’Avenue de Colmar  

 

Source : Esquisse du 16/06/2022, Willmotte & Associés Architectes  
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Figure 6 : Perspective visuelle d’insertion du projet vue depuis l’Avenue Victor Hugo 

 

Source : Esquisse du 16/06/2022, Willmotte & Associés Architectes  

 

Pour plus de détails sur la nature du projet, se référer à l’Annexe volontaire n°7.  
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Annexe obligatoire n°5 : Plan des abords du site  

Figure 7 : Plan des abords du site du projet 

 

Source : https://geoservices.ign.fr 

https://geoservices.ign.fr/


THEOP 

 Demande d’examen au cas par cas 

Réf : CICEIF221214 / RICEIF01274-01 AGR / ISZ 14/06/2022 Page 31/37 

Bgp200/15 

Annexe obligatoire n°6 : Localisation des zones NATURA 2000  

Figure 8 : Localisation des zones Natura 2000 à proximité du site d’étude 

 

Source :  https://geoservices.ign.fr

https://geoservices.ign.fr/
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3. Annexes volontaires  

Annexe volontaire n°7 : Esquisse du projet  

 

Esquisse du projet, Willmotte & Associés Architectes 

16/06/2022 

Cette annexe comprend 15 pages.  
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	txlAdresseCommuneImplantation[0]: 55-57, avenue de Colmar 92500 RUEIL-MALMAISON83-85, avenue Victor Hugo 92500 RUEIL-MALMAISON
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	rabModifOuvrageExistant[0]: 1
	rabInstallationEtudeImpact[0]: 1
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	rabTabEnjeuxEnvironnement1[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement1[0]: Les ZNIEFF les plus proches du site sont :- la ZNIEFF de type I « Bois de Saint-Cucufa et Coteaux de Gallicourts », à 2 km au Sud du site,- la ZNIEFF de type I "Berges de la Seine à Nanterre", à 3,3 km au Nord-Est du site, - la ZNIEFF de type I « Usine des Eaux du Pecq », à 3,6 km au Sud-Ouest du site.
	rabTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement4[0]: La Réserve Naturelle Nationale la plus proche est celle des "Etangs et Rigoles d'Yveline", située à environ 15 km au Nord-Ouest du site.
	rabTabEnjeuxEnvironnement5[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement5[0]: La Métropole du Grand Paris s'est doté d'un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE ) approuvé le 4 décembre 2019. Le site du projet est affecté par le bruit de certaines routes classées vis-à-vis des nuisances acoustiques : D991, D39. Un BET acoustique a été mandaté afin de prendre en compte cet enjeu.
	rabTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: Aucun Monument Historique ni site inscrit ne se trouve dans l'emprise du projet.Le Monument Historique le plus proche est l'Ancienne Caserne des Gardes Suisses, située à environ 850 m au Sud-Est du site du projet. Le site patrimonial remarquable le plus proche est celui du "Site patrimonial remarquable de Suresnes", situé à 2,7 km au Sud-Est du site du projet.
	rabTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 1

	Page5[0]: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: Le site du projet se trouvant en zone urbanisé, il n'est susceptible d'accueillir aucune zone humide. La zone humide la plus proche du site est située à environ 750 m au Sud-Ouest (aux abords la Seine) du site du projet. Il s'agit d'une zone humide probable dont le caractère humide reste à vérifier et les limites à préciser (d'après la cartographie de la DRIEAT). 
	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: La commune de Rueil-Malmaison (92) est concernée par :- PPRN Inondations : OUI (PPRI de la Seine, approuvé le 09/01/2004, modification en cours prescrite par arrêté du 25/11/2021) : le site se situe en zone inondable (zone "C" du PPRI), une note de conformité au nouveau PPRI sera réalisée et jointe au PC,- PPRN cavités souterraines : OUI (L'arrêté R.111-3, vaut comme PPRN cavités souterraines, approuvé le 7 août 1985. Le site n'est pas situé sur une cavité souterraine), - PPRN mouvements de terrain affaissements et effondrements : OUI, (approuvé le 07/08/1985. Le site n'est pas concerné par l'aléa mouvements de terrain), - PPRT : NON
	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: Un des bâtiment existant du site est référencé dans la base de données BASIAS (n°IDF9204875) notamment pour des activités de traitement et vernissage de bois, traitement de surface avec application de peinture, fabrication de verre, de 1935 à 1986. Les études de pollution menées au droit du site ont mis en évidence des impacts dans les sols. Un complément d'étude est en cours de réalisation au droit de l'emplacement de la future crèche. Cf. annexe volontaire n°10 pour plus de détails.
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: Le site est localisé dans la zone de répartition des eaux (ZRE) de la nappe del'Albien.
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: Le site n’est pas localisé sur un périmètre de protection de captage AEP.D’après la Banque Nationale des Prélèvements en Eau (BNPE) et l’ARS d’Ile-de-France, aucun captage d’eau potable n’est situé à moins de 1 km du site étudié et le site n’est pas localisé dans un périmètre de protection particulier.Cf. annexe volontaire n°8 pour plus de détails.
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: Le site inscrit le plus proche sont les "Propriétés riveraines du Boulevard de Belle-Rive", situé à environ 1 km au Sud-Ouest du site du projet. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Le site classé le plus proche est "Grande-Île, parcelles 541 à 545", situé à environ 900 m au nord-Ouest du site du projet. 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Le site Natura 2000 le plus proche du projet est une entité de la ZPS "Sites de Seine-Saint-Denis" (FR1112013), située à environ 12 km de distance. Cf. annexe obligatoire n°6. 
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 1

	Page6[0]: 
	txlSusceptibleIncident1[0]: Aucun prélèvement direct dans les eaux souterraines ou superficielles n'est prévu. Le projet sera raccordé au réseau d'eau potable qui dessert la ville de Rueil.
	txlSusceptibleIncident2[0]: Les mesures réalisées lors de la campagne du 20/10/2020 indiquent un niveau de la nappe alluviale stabilisé à 19.65 NGF, soit environ 7,5 m de profondeur. Le projet prévoyant un seul niveau de sous-sol, le fond de fouille ne sera donc pas en interaction avec la nappe.Cf. annexe volontaire n°8 pour plus de détails.
	txlSusceptibleIncident3[0]: Le projet, qui comporte la démolition de 3 immeubles et l'excavation de terres pour la réalisation d'un niveau de sous-sol, sera excédentaire en matériaux. Un diagnostic déchets en phase de démolition sera réalisé prochainement. 
	txlSusceptibleIncident4[0]: Le projet aura besoin de matériaux de construction. 
	rabSusceptibleIncident4[0]: 2
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	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Le site Natura 2000 le plus proche du projet est une entité de la ZPS "Sites de Seine-Saint-Denis" (FR1112013), située à environ 12 km de distance. Le site du projet n’a pas de lien direct (ni écologique, ni hydraulique) avec la zone Natura 2000. De par sa distance (>12 km) et son ampleur (limitée), l'opération n'est pas en mesure d'avoir un impact sur les espèces visées par la Directive Oiseaux.Cf. annexe obligatoire n°6. 
	rabSusceptibleIncident5[0]: 1
	txlSusceptibleIncident5[0]: Localisé en milieu urbain, le site est totalement anthropisé et largement artificialisé ; il comporte quelques espaces verts accueillant des espèces ordinaires, typiques des espaces verts en milieu urbain, n'ayant pas d'intérêt écologique majeur. 
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1
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	txlSusceptibleIncident6[0]: 
	rabSusceptibleIncident6[0]: 1
	txlSusceptibleIncident7[0]: Le site du projet se localisant dans un contexte urbain, il ne prévoit pas la consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes. 
	rabSusceptibleIncident7[0]: 1
	txlSusceptibleIncident10[0]: Le diagnostic environnemental du milieu souterrain souligne la présence d'impacts dans le sols, et notamment une source de pollution concentrée en PCB et la présence d'hydrocarbures et de COHV. des mesures seront prises afin d'assurer l'absence de risque sanitaire lié à la pollution, tel que l'évacuation des terres hors site, la mise en place de 30 cm de terres saines, ...Des études plomb et amiante ont été réalisées sur le site avant la démolition. Celles-ci révèlent la présence d'amiante. Cf. annexe volontaire n°10 pour plus de détails. 
	txlSusceptibleIncident9[0]: Le site est implanté en zone inondable de la Seine en cas de crue (aléa faible à fort). Le projet respectera les dispositions imposées par le PPRI. Il est soumis à un aléa modéré des argiles. Le site du projet est situé dans un environnement sensible au phénomène de remontée de nappe. L'étude NPHE réalisée a permis de constater que le projet n'aura pas d’interaction avec la nappe. En effet, un seul niveau de sous-sol est prévu. Cf annexes volontaires n°7 et 8 pour plus de détails
	txlSusceptibleIncident8[0]: La commune de Rueil-Malmaison n'est pas concernée par un PPRT. Aucune ICPE ne se situe à proximité du site du projet. Néanmoins, la ville est exposée aux risques liés aux Transports de Matières Dangereuses (TMD), notamment par la présence traversée d'axes importants permettant approvisionnement d'établissements industriels sur les commune voisines. Aussi, le site se trouve à proximité d'une canalisation de transports de gaz, le projet respectera les servitudes associées.
	rabSusceptibleIncident8[0]: 2
	rabSusceptibleIncident9[0]: 2
	rabSusceptibleIncident10-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident10-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident11[0]: En raison de sa vocation (principalement habitat), le projet ne sera pas source de gêne sonore particulière. Situé à proximité de deux départementales, le site sera soumis à des nuisances sonores. Une étude acoustique est en cours. Le projet prévoira des dispositions adéquates d'isolement acoustique des façade.  
	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: Le projet générera des déplacements supplémentaires liés à la création de locaux de bureaux, de nouveaux logements, d'une crèche, ... La desserte en transport en communs du site se fait par la gare du RER A de Rueil-Malmaison située à environ 400 m du projet. Des circulations douces sont aménagées aux abords du projet, et deux stations Vélib' Métropole sont installées à proximité du site. Grâce à la très bonne accessibilité du site en transports en commun, l'impact sur le trafic routier sera donc limité.  
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	txlSusceptibleIncident12[0]: 
	rabSusceptibleIncident12-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident12-2[0]: 1
	rabSusceptibleIncident13-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident13-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident13[0]: 
	txlSusceptibleIncident14[0]: Le projet s'inscrit dans un contexte urbain dense, déjà concerné par une forte ambiance lumineuse (voiries, logements, ...). Les bâtiments projetés ne vont que peu modifier le contexte lumineux local. 
	rabSusceptibleIncident14-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident14-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident15[0]: Le projet, de par sa nature (habitat, bureaux, crèche, ...) ne sera pas à l'origine de rejets atmosphériques, sinon ceux liés au fonctionnement des bâtiments (chauffage, approvisionnement énergétique, ...), ainsi que les trajets réalisés par les usagers du site. Le projet visant des labels de performance énergétique (HQE, E+C-, ...), les consommations énergétiques seront limitées et optimisées. 
	rabSusceptibleIncident15[0]: 1
	txlSusceptibleIncident16[0]: Le projet ne générera aucun rejet direct dans les milieux. La gestion des eaux de pluie sera conforme au règlement du PLU de la commune de RUEIL-MALMAISON. 
	rabSusceptibleIncident16[0]: 1
	txlSusceptibleIncident17[0]: Le chantier générera des déchets divers lors de la phase démolition, qui feront l'objet d'un diagnostic "PEMD". Les terres excavées lors de la réalisation du niveau en sous-sol ne seront pas réemployées. Le projet prévoit l'envoi des terres excavées vers des Installations de Stockage de Déchets Inertes + (ISDI+) ou des Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND). Le projet sera également source de déchets ménagers. Cf. annexe volontaire n°10 pour plus de détails. 
	rabSusceptibleIncident17[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16-2[0]: Le projet ne générera aucun effluent. Les eaux usées seront évacuées par le réseau d’assainissement communal.
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	txlSusceptibleIncident18[0]: Le site n'est concerné par aucun périmètre de protection du patrimoine. Aucune covisibilité n'est pressentie avec les monument historiques ou sites classés ou inscrits les plus proches (à plus de 850 m, en contexte urbain). 
	txlSusceptibleIncident19[0]: Le contexte urbain du projet n'engendrera pas de modification notable sur l'occupation du sol, qui restera dédié à un espace urbain.  L'usage actuel du site sera toutefois modifié. Aujourd'hui destiné à un usage de bureaux, le site sera à terme consacré à un usage mixte (habitat, bureaux,  crèche, résidence seniors, ... ). 
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	rabIncidentCumuleAutreProjet[0]: 2
	txlDescriptionIncidentCumule[0]: 3 projets soumis a évaluation environnementale ont été identifié dans un rayon de 2 km de distance du site à Rueil-Malmaison : 1 - Le projet de la ZAC de l'écoquartier de l'Arsenal (avis de l'AE sur l'étude d'impact du projet - 29/05/2015). A l'horizon 2025, il prévoit le développement, sur 25,8 ha : d'une future gare du Grand Paris Express, de 2500 logements ainsi que des bureaux, des équipements et des commerces. 2 - Le projet de réaménagement du quartier "Godardes II" (avis de l'AE sur l'étude d'impact du projet - 30/06/2021). Il prévoit  la démolition, la réhabilitation et la reconstruction de logements ainsi que l’aménagement d’espaces publics en cohérence avec la réalisation de l’écoquartier de l’Arsenal et l’arrivée de la future gare Grand Paris Express (GPE).3 - Projet de prolongement du tramway T1 entre Nanterre et Rueil-Malmaison (avis de l'AE sur l'étude d'impact du projet - 28/06/2019).Les deux projets d'aménagement sont situés à environ 2 km du site d'étude : les effets cumulés avec le projet objet de l'étude sont donc très faibles. A l'échelle de la commune on peut prévoir une augmentation de la population et des besoins en termes de consommation d'énergie, eaux potable, besoins en déplacements, ...Le projet de prolongement du T1, situé à 1 km de distance du site d'étude, contribuera à renforcer la desserte en transports en commun de la ville (effet cumulé positif).
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: - Risque sanitaire : Les investigations menées lors de l'étude pollution ont permis de mettre en évidence la présence de polluants dans le sol. L'étude recommande le traitement de la zone impactée par les PCB et le recouvrement des espaces verts de 30 cm de terre saine, au préalable séparée par un grillage avertisseur ou géotextile pour limiter le risque de mélange ultérieur. Une étude de pollution complémentaire est en cours au droit du futur emplacement de la crèche afin de préciser les mesures à adopter pour éviter tout risque pour les futurs usagers. Cf. annexe volontaire n°10 pour plus de détails. - Risque lié au contact avec la nappe superficielle : l'étude NPHE a montré que le niveau de nappe est stabilisé à environ 7,5 m de profondeur. Le projet prévoyant un seul niveau de sous-sol, le fond de fouille ne sera donc pas en interaction avec la nappe. Cf. annexe volontaire n°8 pour plus de détails. - Risque liés aux inondations : le projet est situé en zone inondable et est soumis à la réglementation du PPRI des Hauts-de-Seine, à laquelle il va se conformer (une notice de conformité au PPRI sera annexée au PC.). Pour cela, il prévoit un sous-sol uniquement à usage de stationnement, une cote de plancher située au dessus de la cote de casier, une emprise au sol des nouvelles constructions destinées à l'habitation et aux bureaux limitée à 40%. 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Il s'agit d'un projet d'aménagement d'un site qui ne présente pas de contraintes majeures, à l'exception du risque d'inondation en cas de crue ainsi que par remontée de nappe, et du risque sanitaire. Les études menées (géotechnique, pollution, hydrogéologique, ...) permettent toutefois de prendre en compte ces enjeux et de prévoir des mesures adaptées en phase construction et exploitation. Pour ces raisons, le projet n'apparaît pas nécessiter d'étude d'impact.
	ckbAnnexe1[0]: 1
	ckbPlanSituation[0]: 1
	ckbPhotographieZoneImplantation[0]: 1
	ckbPlanProjet[0]: 1
	ckbPlanAbordProjet[0]: 1
	ckbPlanSituationNatura2000[0]: 1

	Page11[0]: 
	txlObjetAutreAnnexe[0]:  Annexe volontaire n°7 : Esquisse du projet  Annexe volontaire n°8 : Étude prévisionnelle des Niveaux des Plus Hautes Eaux Annexe volontaire n°9 : Étude géotechnique de conception – Mission G1 Annexe volontaire n°10 : Diagnostic environnemental du milieu souterrainAnnexe volontaire n°11 : Note d’intention paysagère
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